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CENTRES DE FORMATION
Lille, Boulogne, Hénin-Beaumont,
Valenciennes, Maubeuge,
Cambrai, St-Omer, Calais,
Béthune

DURÉE DE LA FORMATION
3 jours

ACCUEIL PSH
Formation ouverte aux
personnes en situation de
handicap. Moyens de
compensation à étudier avec le
référent handicap du centre
concerné.

Les + afpi
• 1200 Jeunes formés par an
• 600 contrats d’alternance à pourvoir
• 500 entreprises partenaires
• Accompagnement individualisé
• Diplômes reconnus par l’Etat

• Savoir-être, management, sécurité
• Pédagogie innovante (par projets, en
îlots, projet Voltaire, Olympiades des
métiers)
• Equipement en machines modernes
qui préparent aux métiers de demain

10 CENTRES
dans le Nord Pas-de-Calais situés au
coeur des bassins industriels et
d’emploi

Public et prérequis
Toute personne désignée par le chef d’établissement pour assurer la mission de
salarié désigné compétent en matière de santé et sécurité au travail (SDC)

Aucun

Les objectifs
Participer activement à la démarche de prévention au sein de l’entreprise en
s’appuyant sur les valeurs essentielles et les bonnes pratiques de l’Assurance
Maladie-Risques Professionnels/INRS.

Les méthodes pédagogiques et d'encadrement
Ordinateur portable, Vidéo Projecteur, supports Power Point.
Alternance d’exposés théoriques et de mise en situation professionnelle.
Echanges de retours d’expériences.
Mise en pratique en entreprise lors de l’intersession.

L’AFPI acm Formation atteste que nos formateurs disposent d’un parcours
professionnel significatif en lien avec l’action de formation et de compétences
pédagogiques leur permettant de dispenser ce programme.

Programme
Les différents enjeux : humains, financiers et économiques.
Une méthodologie d’analyse des situations de travail afin de détecter les
phénomènes dangereux.
Les différents niveaux de prévention : les principes généraux de prévention, la
connaissance des risques professionnels
Les différents acteurs, le rôle du salarié désigné compétent
Le positionnement de l’entreprise par rapport à ses obligations en Santé et
Sécurité au Travail
La mise en place d’une démarche de prévention : de l’identification des
risques à la mise en place et au suivi du plan d’action.

Modalité d’évaluation
A l’issue de la formation, les participants qui ont satisfait aux exigences des épreuves
d’évaluation des acquis reçoivent une attestation

Suivi de la formation
Le suivi de l’exécution de l’action se fait par :

L’émargement de feuilles de présence par chaque stagiaire.
Fiche d’évaluation de stage

Salarié désigné compétent santé
sécurité au travail (SDC)
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